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COMMUNIQUE de PRESSE 
 
 

Contrôle alcoolémie 
mené sur un navire de transport de voyageurs 

18 décembre 2018 

 

 
Le Mardi 18 décembre, l'Unité Littorale des Affaires Maritimes de la Délégation à la Mer et au Littoral (DDTM/DML), 
appuyée par le Peloton Motorisé de Gendarmerie de Brec’h, a mené des contrôles d'alcoolémie sur un navire à 
passagers effectuant une ligne régulière à partir de Port-Maria à Quiberon. 
 
Ce contrôle, qui s'est porté sur les 9 membres d'équipage du navire n'a révélé aucun taux anormal d'alcoolémie.  
 
Il s'agit du deuxième contrôle de ce type mené dans le département depuis le mois de septembre. Le Morbihan est le 
premier département au niveau national à diligenter des contrôles d'alcoolémie sur les navires professionnels. 
 
Ce type d’opération est totalement innovant dans le secteur maritime et dû à une évolution réglementaire qui autorise 
les Affaires maritimes, dans le but évident de protéger les usagers, à effectuer ces contrôles. 
 
En effet, les services de la DDTM/DML du Morbihan mènent depuis que la règlementation le permet une politique 
déterminée de détection des conduites à risques sur l'activité de transports de passagers en mer de manière à garantir 
le meilleur niveau de sécurité aux usagers. 
. 
Les  contrôles dans ce domaine continueront à être diligentés dans les prochains mois. 
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